
 

 

  
 
 
 
 
 

 
 

                               Ce bulletin contient :  

 Bulletin municipal 

Le Champlainois 
SEPTEMBRE 2025 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au jeudi 
 de 7H30 à 12h et 12H45 à 16h 

Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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Les édifices municipaux Les édifices municipaux Les édifices municipaux Les édifices municipaux     seront seront seront seront fermésfermésfermésfermés        

le lundi le lundi le lundi le lundi 1111erererer        septembre pour la Fête du Travail !septembre pour la Fête du Travail !septembre pour la Fête du Travail !septembre pour la Fête du Travail !    

    
TAXES MUNICIPALES 

4e versement  

dû pour le 1er septembre  
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
 
 
Champlainoises, Champlainois, 
  
 

1.1.1.1. Année électoraleAnnée électoraleAnnée électoraleAnnée électorale    
    
Un petit rappel, bien que ce ne soit pas une année bissextile il s’agit tout de même d’une année 
où des élections municipales se font à travers la province, en effet les élections ont lieu tous les 
quatre ans et 2025 est une échéance. 
 
Il y a sept (7) postes à pourvoir au Conseil municipal, rappelons qu’il n’y a pas de districts à 
Champlain comme dans certaines villes, les personnes intéressées aux postes de 
conseillers(ères) se portent candidats (tes) sur un siège de 1 à 6 ou sur le poste de maire 
(mairesse). 
 
Les membres actuels du Conseil qui désirent poursuivre leur implication doivent également 
soumettre leur candidature, ils ne sont pas nommés d’office. 
 
Le formulaire et les informations nécessaires sont disponibles au bureau municipal et cette année 
Champlain participe à un projet pilote permettant aux candidats d’afficher leur candidature sur le 
site de la municipalité (voir les informations sur le site municipal). 
 
La période légale pour soumettre sa candidature va du 19 septembre au 3 octobre. 
 
En ce qui concerne le Conseil actuel, outre la séance régulière du 2 septembre la dernière séance 
régulière aura lieu le 1er octobre 2025. 
 

2. Caserne incendie.Caserne incendie.Caserne incendie.Caserne incendie. 
    
Vous êtes à même de constater l’évolution de la construction de la nouvelle caserne incendie 
pour Champlain et sachez aussi que des discussions ont lieu au niveau de la MRC pour envisager 
un regroupement des services afin d’améliorer la sécurité des citoyens et de leurs biens dans ce 
domaine. Nous vous tiendrons au courant des développements sur ce sujet dans les prochaines 
parutions. 

 
 

Guy Simon, Guy Simon, Guy Simon, Guy Simon, Maire 
Municipalité de Champlain Municipalité de Champlain Municipalité de Champlain Municipalité de Champlain     
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 
295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    
    

    

Résumé de l’assemblée Résumé de l’assemblée Résumé de l’assemblée Résumé de l’assemblée ordinaireordinaireordinaireordinaire    du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    
du du du du 4 août4 août4 août4 août    2022022022025555        

 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----00008888----148148148148    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----08080808----149149149149    

Le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du 7 
juillet 2025 est adopté. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----150150150150    

Le conseil municipal autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 4 août 2025 pour une 
somme n’excédant pas 354 435.99 $. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----151151151151    

Le règlement 2024-08 est modifié comme 
suit :  

• le titre du règlement 2024-08 est remplacé 
par le suivant : « Règlement 2024-08 
décrétant des dépenses de 2 083 900 $ et un 
emprunt de 729 500 $ pour la réalisation de 
travaux de conduites d’égouts sanitaires 
dans les rues Sainte-Anne et Saint-Joseph »; 

• le deuxième « attendu » du règlement 2024-
08 est remplacé par le suivant : « ATTENDU 
qu’une contribution financière en vertu du 
programme T.E.C.Q. 2019-2024 est 
accordée à la municipalité pour la réalisation 

des travaux, laquelle aide financière totale 
maximale est établie à 975 000 $, laquelle fait 
partie intégrante du présent règlement; 

 
• l’article 3 du règlement 2024-08 est remplacé 

par le suivant : « Le conseil est autorisé à 
dépenser une somme de 2 083 900 $ aux 
fins du présent règlement. »; 
 

• l’article 4 du règlement 2024-08 est remplacé 
par le suivant : « Aux fins d’acquitter les 
dépenses décrétées par le présent 
règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 729 500 $ sur une 
période de 20 ans, d’affecter la somme de 
975 000 $ provenant de la contribution 
financière en vertu du programme T.E.C.Q. 
2019-2024 et d’affecter la somme de 379 
390 $ provenant d’une entente de partenariat 
avec le M.T.M.D. » 
 

NoteNoteNoteNote    

Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement 2025-09 créant une réserve 
financière pour les infrastructures. 
 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPALNOTRE CONSEIL MUNICIPALNOTRE CONSEIL MUNICIPALNOTRE CONSEIL MUNICIPAL        

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

Mardi Mardi Mardi Mardi 2 septembre2 septembre2 septembre2 septembre    2022022022025555    
    

20h20h20h20h    au Centre du Tricentenaireau Centre du Tricentenaireau Centre du Tricentenaireau Centre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 

intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----152152152152    

Financement par billets des règlements 2024-07 et 
2024-08 pour un terme de 5 ans. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----153153153153    

Le conseil municipal adopte les programmes de 
prévention présentés par notre mutuelle de 
prévention ZONE SST. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----154154154154    

Participation de la municipalité au concours «Prix 
Prestige 2025». 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----155155155155    

Le conseil municipal autorise le directeur général à 
s’inscrire au colloque de zone de l’ADMQ du 11 
septembre 2025. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----00008888----156156156156    

Le conseil municipal autorise madame Myriam 
Monette à s’inscrire aux formations de la 
COMBEQ. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----08080808----157157157157    

Le conseil municipal autorise le directeur général à 
prolonger la probation du journalier sur appel. 

 

Résolution 202Résolution 202Résolution 202Résolution 2025555----08080808----158158158158    

Le conseil municipal accepte la démission de 
monsieur Jacques Taillefer et le remercie pour son 
travail. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----159159159159    

Le conseil municipal autorise monsieur Guy Simon, 
Maire, à signer la convention d’aide financière pour 
la construction de la nouvelle caserne de pompiers 
dans le cadre du programme PRACIM. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----160160160160    

Le conseil municipal s’engage à participer au projet 
d’Évaluation stratégique des actifs – projet 
regroupement incendie. 
 
 
 
 

Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----161 161 161 161     

Mandat au service d’ingénierie de la FQM pour 
réaliser les relevés topographiques des secteurs 
est et ouest, l’élaboration de la méthode de travail 
et l’analyse du réseau existant pour la réfection des 
conduites d’aqueduc. 
 
Note Note Note Note     

Avis de motion et dépôt du projet de règlement 
2025-10 modifiant le règlement 2025-07 
concernant les limites de vitesse et le 
stationnement. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----111162 62 62 62     

Le conseil accepte la proposition de Marquage 
Traçage Québec pour le lignage de rues. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----111163636363    

Demande d’aide financière au Programme d’Aide à 
la Voirie Locale – volet redressement – Sécurisation 
- pour la route Marchand. 
 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2025202520252025----08080808----161616164444    

Le conseil municipal accepte la proposition de 
Pavage Gravel inc. pour divers travaux 
d’asphaltage. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----165165165165    

Mandat à la Firme Tremblay, Bois, Mignault, 
Lemay avocats afin d’obtenir les ordonnances 
nécessaires pour cesser la situation 
dérogatoire sur le lot 4 505 423. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----166166166166    

Mandat à la Firme Tremblay, Bois, Mignault, 
Lemay avocats afin d’obtenir les ordonnances 
nécessaires pour cesser la situation 
dérogatoire sur le lot 4 504 855. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----167167167167    
Le conseil municipal autorise les propriétaires 
du 107, rue St-Jospeh à enlever la haie 
existante et de la remplacer par des fleurs 
vivaces. 
 
Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025Résolution 2025----08080808----161616168888    
L'assemblée est levée 
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AAAADMINISTRATIONDMINISTRATIONDMINISTRATIONDMINISTRATION    
 

 

AVIS PUBLIC AVIS PUBLIC AVIS PUBLIC AVIS PUBLIC ––––    Élection municipale du 2 novembre 2025Élection municipale du 2 novembre 2025Élection municipale du 2 novembre 2025Élection municipale du 2 novembre 2025    
 

 
Par cet avis public, monsieur Donald Brideau, président d’élection, annonce les éléments suivants 
aux électrices et aux électeurs de la municipalité. 
 
1. Les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 

Poste de mairesse ou maire 
Poste de conseillère ou conseiller 1 
Poste de conseillère ou conseiller 2 
Poste de conseillère ou conseiller 3 
Poste de conseillère ou conseiller 4 
Poste de conseillère ou conseiller 5 
Poste de conseillère ou conseiller 6 
 

2. Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau du président d’élection ou de 
adjoint désigné aux jours et aux heures suivants : 
 
Du vendredi 19 septembre 2025 au vendredi 3 octobre 2025  
 
Horaire 
Du Lundi  au jeudi  De 8 h 30 à 12 h   De 13 h à 16 h 
Le Vendredi    De 8 h 30 à 12 h    
 
 
Attention : le vendredi 3 octobre 2025, le bureau sera ouvert de 9 h à 16 h 30 de façon 
continue. 
 

3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit de 
vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux dates et aux heures 
suivantes : 

Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025 de 10 h à 20 h 
 
Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025 de 12 h à 20 h 
 

4. La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Madame Isabelle Droz 
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5. L’adjoint suivant a été désigné pour recevoir des déclarations de candidature : Monsieur  Kevin 
Massicotte 

 
6. Vous pouvez joindre le président d’élection ou son adjoint à l’adresse et au numéro de téléphone 

ci-dessous. 

 
Président d’élection : Monsieur Donald Brideau 
Adresse 819, rue Notre-Dame, Champlain QC  G0X 1C0 
Téléphone 819-295-3979 
 
Adjoint : Monsieur Kevin Massicotte 
Adresse 819, rue Notre-Dame, Champlain QC  G0X 1C0 
Téléphone 819-295-3979 
 
Fait à Champlain le 28 août 2025 
 
 
 
 
________________________________________________________ 
Président d’élection 

 
 

RappelRappelRappelRappel    : Élection municipale 2025: Élection municipale 2025: Élection municipale 2025: Élection municipale 2025    : Recrutement: Recrutement: Recrutement: Recrutement    
 

La municipalité recherche des personnes intéressées à travailler lors de l’élection du 2 novembre 

2025 pour se constituer une banque de candidats. 

 

Lorsqu’il y a une votation, chaque bureau de vote, le jour du scrutin et 

lors du vote par anticipation, nécessite la présence d’un scrutateur, un 

secrétaire de bureau de vote et un préposé à l’information et au maintien 

de l’ordre.  

 

Si vous désirez donner votre nom, vous êtes invités à communiquer avec 

le bureau municipal par téléphone (819-295-3979) ou par courriel 

(info@municipalite.champlain.qc.ca).  
 

 
 

Eau potable Eau potable Eau potable Eau potable     
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Dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable (SQEEP) 2019-2025, le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation déploie une campagne pour assurer une gestion durable de la ressource en eau et 
des actifs municipaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compteur d'eau 

 
Dans le cadre de la Stratégie Québécoise d'Économie d'Eau Potable 
2019-2025, le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 
demande à la Municipalité de Champlain, l'installation de 20 
compteurs d'eaux dans des résidences.  Cela est une obligation du 
ministère pour continuer d'être éligible à certaines subventions.  Les 
compteurs d'eau seront uniquement à des fins statistiques et ne 
serviront pas à la taxation.  Nous avons eu quelques noms lors de 
notre premier appel, mais, nous sommes toujours à la recherche de 

gens volontaires pour l'installation de ces compteurs.  Vous pouvez communiquer avec le bureau 
municipal pour manifester votre intérêt (819-295-3979).  Tous les frais d'installations seront assumés par 
la municipalité.   
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InformationInformationInformationInformation    : : : : Feux d’artificeFeux d’artificeFeux d’artificeFeux d’artifice    
 
Aviser la municipalité pour organiser un feu d’artifice de catégorie : 

• F1 - feux d’artifice à très faible danger et faible niveau sonore.  Ils peuvent être utilisés dans des espaces 
confinés, y compris à l’intérieur 

• F2 – feux d’artifice à faible danger et faible niveau sonore, mais doivent être utilisés à l’extérieur dans des 
zones confinées. 

• F3 – feux d’artifice avec un niveau sonore plus élevé, mais un danger faible.  Ils sont destinés à être utilisés 
à l’extérieur dans de grands espaces 

Un permis est requis pour organiser un feu d'artifice par un professionnel : 
• F4 – feux d’artifice de forte puissance et potentiellement dangereux, réservés aux personnes ayant des 

connaissances particulières et une formation adéquate (artificiers professionnels). 

Interdiction des feux à ciel ouvert : 

L'utilisation de feux d'artifice est interdite si la SOPFEU (Société de protection des forêts contre le feu) a émis 
un avis d'interdiction de feux à ciel ouvert.  

Vent: 

Il est également interdit d'utiliser des feux d'artifice si le vent souffle à plus de 20 km/h.  

• Distance de sécurité : 

Une distance minimale doit être respectée entre la zone de tir et les spectateurs, ainsi que les bâtiments et la 
végétation environnante. Pour les feux d'artifice de catégorie F2/F3, une distance de 25 mètres est recommandée, 
avec une distance d'observation optimale d'environ 40 mètres.  

Végétation : 

Le site de tir doit être dégagé de toute végétation et offrir une vue dégagée.  

Recommandations : 

• Aviser les autorités : envoyé un message à la municipalité, en indiquant le lieu et la date du feux d’artifice.  

• Disponibilité d'un moyen d'extinction : Il est conseillé d'avoir un tuyau d'arrosage à proximité.  

• Respect des consignes : Il est crucial de respecter les consignes de sécurité fournies avec les feux d'artifice.  

Cas particuliers : 

• Feux d'artifice professionnels : 

Pour les feux d'artifice de catégorie F4 ou ceux contenant plus de 35 kilos de matière active, seuls les artificiers 
professionnels peuvent les utiliser.  

En résumé, la réglementation des feux d'artifice à Champlain, comme ailleurs, vise à garantir la sécurité publique 
et la protection de l'environnement. Il est donc impératif de se renseigner auprès des autorités compétentes et de 
respecter scrupuleusement les règles et les recommandations en vigueur.   
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Urbanisme Urbanisme Urbanisme Urbanisme ––––    rappel information Écocentrerappel information Écocentrerappel information Écocentrerappel information Écocentre    
  

• Les laveuses et sécheuses sont acceptées à l'écocentre et sont classées dans la catégorie « Appareils réfrigérants et 
électroménagers ». 

• Les objets surdimensionnés, tels que les bateaux, les spas, les canots, les chaloupes, les tracteurs et les motos, sont 
refusés, même s'ils sont coupés en morceaux. 

Sachez qu'il est également possible de faire une recherche de produits sur le site de Recyc-Québec pour savoir comment 
disposer de vos matières selon notre région. 
Voici le lien : https://cavaouwebapp.recyc-quebec.gouv.qc.ca/ 
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Semaine de la prévention des incendies Semaine de la prévention des incendies Semaine de la prévention des incendies Semaine de la prévention des incendies     
La Semaine de la prévention des incendies (SPI) se tiendra cette année du 5 au 11 octobre 2025 sur le thème « Le 
premier responsable, c’est toi! ». Cette campagne vise à sensibiliser les citoyens à l’importance de la prévention 
des incendies, en mettant un accent particulier sur les risques électriques à la maison.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     S E P T E M B R ES E P T E M B R ES E P T E M B R ES E P T E M B R E     2 0 22 0 22 0 22 0 2 5555                                                                                                                             P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  1 71 71 71 7     
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Mettez ensemble des voisins de cœur engagés, solidaires, une municipalité dynamique, des partenaires 
généreux, des tables de vide-greniers remplies de trouvailles, des maïs et des hot-dogs gratuits, et vous 
obtiendrez une 2e édition de la Fête des voisins réussie! L'activité s'est tenue le 2 août dernier au coin des rues 
St-Joseph et Ste-Anne. Près de 200 personnes heureuses de se rencontrer et de fraterniser! On se dit : "À l’année 
prochaine!" 
 
Merci à nos précieux partenaires: Mercier autoroute 40 sortie 220 inc, Achat Champlain, Municipalité De 
Champlain, Ferme Champlinoise et Casse-Croûte La Florida RTE 138. 
 
 
La Fête des voisins est une initiative citoyenne. 
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Bibliothèque municipaleBibliothèque municipaleBibliothèque municipaleBibliothèque municipale    
    

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 

réserver ! Merci de votre compréhension ! 
 

"La Dêche " 
                   De Akim Gagnon 

                        
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           
"Les Amoureux de l’île Saint-Paul " 

                 De  Armelle Guilcher 

 
" Air fryer tout végé " 
De Alexandra Diaz 
 

À la caisse d’un Dollarama pour y acheter chandelles et 
ballounes pour l’anniversaire de sa nièce, Akim découvre que 
son compte bancaire a été saisi par Revenu Québec. La 
réalité de ses nombreuses dettes accumulées ne peut plus 
être évacuée : Akim est cassé, et doit faire faillite. Or, par 
chance, un chèque oublié lui offre un ultime cadeau avant le 
Great Reset : 2000 $ qu’Akim entend dépenser comme il se 
doit, c’est-à-dire dans tous les plaisirs dont il raffole. S’ensuit 
une course effrénée pour se libérer du joug de l’argent qui 
entraîne notre héros débonnaire à Toronto, à Paris, dans 
l’atelier d’un peintre célèbre, sans oublier ses savoureux 
souvenirs familiaux. De fil en aiguille, Akim affronte certaines 
de ses peurs, dont la plus paralysante : voyager. 

Les Amoureux de l'île Saint-Paul . Concarneau, 1928. Elle, 
fille de patron, lui, fils d'ouvrière en conserverie, n'ont pas 
d'avenir ensemble. Et pourtant... François, aventurier dans 
l'âme, se fait la promesse d'embarquer un jour pour des 
contrées lointaines. Avec Rose, si belle et résolue. Ils n'ont 
pas vingt ans lorsqu'ils bousculent leur destin en s'engageant 
dans une compagnie du Havre pour aller pêcher la langouste 
dans les mers australes. Au terme d'une longue navigation 
chaotique, ils découvrent avec leurs compagnons, ouvriers 
bretons et malgaches, l'île Saint-Paul, à 1 300 kilomètres des 
îles Kerguelen : une terre nue, balayée par les vents, habitée 
par des rats et des lapins. La campagne de pêche 
commence ; ce qui devait n'être qu'une mission de quelques 
mois va devenir pour Rose et François une épreuve de 
survie.. 

Ouvrez le tiroir: ça déborde de couleurs et de saveurs! 
 
Du végé dans l'air fryer, c'est tout, sauf ennuyant! 
Du déjeuner pimpé jusqu'au souper vitaminé, en passant 
par l'apéro à partager, de généreux bols repas, des 
salades qui ont du pep, des sandwichs parfaitement 
relevés, des légumes si faciles à réinventer et des 
desserts gourmands, voici 75 nouvelles recettes qu'on 
savoure à belles dents. Branchez la machine, vous êtes à 
un bip du bonheur! 



L E  C H A M P L A I N O I SL E  C H A M P L A I N O I SL E  C H A M P L A I N O I SL E  C H A M P L A I N O I S     ––––     S E P T E M B R ES E P T E M B R ES E P T E M B R ES E P T E M B R E     2 0 2 52 0 2 52 0 2 52 0 2 5                                                                                                 P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  P a g e  |  1 91 91 91 9     
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Assemblée du conseil municipal : 20h  
(voir page 3) 

 

Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Légende : Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 18h30 à 20h 
Samedi : 9h à 12h 

 


